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ä la monnaie. Son successeur Guillaume de Challant (1406-

I43i)n'eut pas ces scrupules, et laissa l'atelier lausannois

fabriquer nn mauvais numeraire.

Notre collection de Guillaume de Challant (n° 310 ä 346)

comprend des demi-gros au type de saint Ambroise avec la

legende : g.d. chalat. ep. lavs.
Le revers porte une croix chardonnee enfermee dans un

quadrilobe. Cette meme croix se retrouve sur les deniers

anonymes de Guillaume de Challant et permet ainsi de fixer
aussitot leur attribution.

On surprend dans le numeraire de Guillaume de Challant

plus d'une innovation,entre autres la creation d'un tresel dont
la description est la suivante :

Av.) g.d. challa, ep. las. La Vierge et l'enfant sur un

nuage.

Rev.) Une croix fleuronnee entouree de : sit nomen, etc.

II faut encore mentionner un denier sur lequel figure
l'ecusson aux armes de Guillaume de Challant, entoure de la

legende civitas lav san.

(A suivre.) Julien Gruaz.

ROMAINMOTIER EN 1685

Le compte rendu de la reunion d'ete de la Societe vau-
doise d'histoire publie dans notre livraison de juillet 1908

mentionnait la communication faite par M. Rochaz, syndic
de Romainmötier, d'un document trouve dans une boule en
zinc qui surmontait sa maison.

Les lecteurs de la Revue historique vaudoise liront avec
interet les curieux renseignements contenus dans ce document

qui date de deux cent vingt-trois annees.
Vertueux, provide et prudent Jean Pierre Roy, communier de

Juriens, Premier, Bofflens, Arnex, Lapraz et Envi, etc., Bourgeois,
Chatelain et Lieutenant ballifval de Romamostier, qui est filsde feu
Egrege et prudent Francois Roy qui estoit fils de feu Vertueux Egrfege
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et Prudent Claudi Roy, et a pour fröre Monsieur Olivier Roy qui
röside avec sa famille dans une maison neufve que 1c dit seigneur
Lieutenant Ballival a fait bastir au dit Juriens, appres un incendie
döplorable. Et le dit seigneur Chätelain et Lieutenant Ballifval a
les enfans cy apres nommez.

Frederick Roy, Capitaine d'une compagnie de fusilliers tryeu
dans ce Balliage. II a este officier pour le service de Sa Majeste
tres clirestienne Louis XIV.

Jean David, son second, Estudiant et proposant en thöologie.
Samuel porte les armes en France en qualite de cadet.
Jaques est encore en bas äge et Georges aussi.

II a trois filles nommöes Marguerite, Marie, Ester et une quat-
triesme toute jeune nommee Louyse.

11 a acquis ceste maison, Grange, Estables, Jardins, Cour,
usance entiere et sorties de madame de Chavanes qui avoit öpousö
en premieres nopees feu M. Jaques Frangois Olivier et en dernie-
res Noble et Genereux David d'Aubonne seigneur du dit Chavanes

pour 2000 florins et 150 florins de vins par acte receu Egrege
et prudent Roulaz le 18 de juin 1683. Et estant toute pourrie, il l'a
faite raser et rebastir toute neufve Fan 1684 et 1685 par maistre
Jean Baptiste Golaz, charpentier de lL4baye et maistre Daniel de
La Chaux des Brenets et cn mesme temps le dit seigneur Chate-
lain et Lieutenant Ballifval comrne Gouverneur du dit Romamos-
tier a fait bastir et reparrer la maison de Ville du dit Romamostier
qui estoit toute ruynee et qui est vis ä vis de la sienne du coste du
couchant, au grand contentement de la bourgeoisie et de toutes les
honnestes gens; et a fait faire plusieurs autres reparations.

II a pour femme Noble et Vertueuse Margueritte fille de Noble
et Genereux seigneur Samuel de Gingins, seigneur de Carnens et
Moyrier, cousine de Monsieur le Barron de La Sarra et de
messieurs d'Orny, Pompaples, Chevilly, Escleppens, Villard Luxurier
et Ferreyres.

Ces deux pommeaux ont este placös et posez et ceux du corps
de ceste maison les 28 et 29 juillet 1685. Les billietz desquels sont
en partie tombez en les posant et surtoat de celluy du coste du
Levant.

Nous avons ä present pour seigneur Ballif ä Romamostier Magnif-
lique Gönöreux Puissant et trös Honorö Seigneur Beat Louys
Thormand qui avoit achepte les sauneries 1 de Roche que Leurs
Excellences possedent ä present, les ayant retirees.

1 Saunerie : ensemble des batiments servant ä la fabrication du sei.
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Ma tres honoree dame la Ballive est des Lombacli. lis ont quat-
tre flls et deux filles touts braves et bien dlevez. Son Lieutenant est
le dit M. le Chätelain Roy.

Et pour assesseurs il a le dit seigneur Chätelain Roy Noble et

vcrtueux Jean Frangois Thomasset d'Agiz.
Le Sr Abraham Rochat.
Le Sr Jean Gabriel Marguerat secretaire.
La Justice inferieure est composde de Monsieur le Chätelain

Roy;—M. le Secretaire Marguerat son Lieutenant; —Egrege
Estienne Chantrens premier Jure; — Monsieur Olivier Tissot; —
Le Sr Abraham Richard; — Le Sr Olivier Besuchet; —Le Sr

Abraham Rochat; — Le Sr Abel Reymond; — Le Sr Michel
Bonard; — Le Sr David Clerc; — Le Sr Abraham Du Cret; — Le
Sr Pierre Gov; — Egrege et prudent David Bonard, Curial.

Les officiers sont discret Jacob Nillion, Abraham Nillion, Jaques
Frangois Buccel.

Nous avons pour seigneurs ministres : spectables, doctes et sca-
vantz Frangois Jordan seigneur Doyen de la Venerable Classe

d'Yverdun a Romamoslier et. Pierre Favey Diacre et ministre de

Vaullion.
Le dit seigneur Chätelain et Lieutenant Ballifval Roy est Juge

du Vdnerable Consistoire et les assesseurs sont les Sieurs Estienne
Pon, David Clerc, Olivier Bonard, Abraham Guillaume et Pierre
Goy. Egrege Estienne Chantrens secretaire et Abraham Nillion
officier consistorial.

Le Conseil des Douze est composö de :

M. le Chätelain Roy Gouverneur. MM. Tissot, Chantrens secretaire,

Jn Pierre Nillion, Abraham Nillion, Samuel Rochat, Michel
Bonard, Jacob Buccel, Jacob Nillion le jeune, commandeur Bur-
nand Regent d'Eschole.

II est ä remarquer que veu le traitement que ceux d'Orbe nous
font en nous retirant tout ce que nous avons acheptd en leur mar-
chd, Nous avons obtenu ceste annee d'en restablir un icy au dit
Romamostier.

Nous avons pour hoste dans nostre maison de Ville le Sieur
Jonas Borcl de Neufchastel qui a pour femme honneste Sara Meu-
ron. Us font fort bien leurs affaires dans le dit Logis et traitent
bien le monde.

Discret Jaques Andrd Nillion ticnt une pinte.
Nous avons pour boucher le Sr Dacord bourgeois d'Orbe.
Pour meunier maistre Joseph Contessat.
Pour fournier maistre Pierre Faure.



— 9o —

Pour boulangerc la femmc do mtre Jaqucs Bussieux.
II est ä remarqucr que la presente annee et la precedente les

fourrages ont cste aussi chers que jamais ils aycnt estes ;\ cause de
la secberesse.

L'on vend 1c froment icy 26 florins lc sac (15,60 fr.).
» le messcl »22 » » (13,20 fr.).
» Forge ct mesele »16 » » (9,60 fr.).
» l'avoine »10 » » (6 fr.)

Le pot de vin de La Coste vaut icy 2 batz et l'autre vin 6 crutz.
Au restc je prye Dieu du plus profond de mon coeur qui benie

ceste maison et la preserve de touts malheurs et fasse la grace au
dit seigneur Chatelain et Lieutenant Ballival de la possdder et les
siens longuement et heureusement et les charges qu'il possede
aussi avec toute sorte de joije et de contentement et satisfaction
comme il a fait du passe, car je puis dire sans le flatter qu'il les a
desservies ä l'honneur et ä la gloire de Dieu et au contentement
de Leurs Excellences et k la satisfaction du publicq et de tous ceux
qui luy sont soubmis.

Dieu soit avec nous et nous preserve et nous garde et conduise
partout et nous fasse la grace de bien vi vre pour bien mourir. Et
qu'appres que nous aurons vescu icy bas en sa crainte, nous mour-
rions en sa grace Amen.

JUGEMENT ARBITRAL

prononce ä Cully entre Francois du Pont au nom du Village de Rivaz
et Gaspard Philippon dlune part et Jehan Branchys de Lalex de

Fautre, au sujet cFaccusation de sorcelletie.

A tous soit notoire, comment ä l'instance d'honeste Franqois du
Pont, comme gouverneur, et k celui nom de tout le Village de

Ripvaz et de l'honorable Gaspard Philippon en son particulier, de
la paroisse de St. Saphorin, fusse faite assignation sur cas d'injure
contre honeste Jehan Branchys de Lalex, paroisse de Villette,
suivant laquelle assignation tombante k debvoir comparaitre lejour
soubs date des prdsentcs, par devant la justice de la dite paroisse
de Villette, se tenant dans la Ville de Culliez pretenderent les dits
acteurs former demande contre le diet Branchys, icelle ayant faicte
et escript de la teneur suivante.
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